
 
 

PARCOURS ARTISTE MUSICIEN DES MUSIQUES ACTUELLES  
AMMA 18H  

 

PUBLIC CONCERNÉ 
Instrumentistes, chanteurs et chanteuses 
souhaitant acquérir, développer et 
consolider les compétences pratiques et 
théoriques indispensables pour mener à 
bien un projet professionnel dans les 
musiques actuelles selon la fonction choisie 
: musicien-interprète, musicien-créateur ou 
musicien-enseignant. 
 
PRÉREQUIS  
Pratique d'un instrument ou du chant à un 
niveau intermédiaire ou avancé, avec une 
capacité à lire et interpréter des partitions 
ou grilles harmoniques. 
Maîtrise des notions fondamentales en 
harmonie, rythme, intervalles, accords (3 et 
4 sons), tonalités ainsi que des bases en 
arrangement musical. 
Familiarité avec un ou plusieurs styles de 
musiques actuelles avec une expérience 
pratique dans un contexte de groupe. 
Notions élémentaires en sonorisation 
appréciées. 
Familiarité avec les outils de communication 
numérique. 
Avoir un projet professionnel concret dans 
le secteur des Musiques Actuelles 
 
OBJECTIFS 
Acquérir les compétences nécessaires à 
l’exercice du métier d’artiste musicien dans 
le secteur des musiques actuelles. 
Attester de compétences techniques, 
artistiques et de transmission pédagogique, 
aujourd’hui indispensables au 
développement professionnel de l’artiste 
musicien sur le marché du travail.  

 
Durée 2 ans 
 
ORGANISME DE FORMATION 
Tous en Scène 
56 avenue de la Tranchée 37100 TOURS 
 
N° déclaration 24 37 01 345 37 
SIRET 397 931 809 00016 
APE 8552Z 
 
 
CALENDRIER 
Candidatures à partir de janvier 
Auditions/sélections d’avril à juin 
Inscriptions à partir de juin 
Périodes de formation de septembre à juin 
(interruption vacances scolaires) 
 
 
TARIF ANNUEL 
AMMA : 7 020€ net de TVA (financement 
Région) 
AMMA 4 990 € TTC net de TVA 
(autofinancement, OPCO AFDAS…) 
Le AMMA se prépare en 2 années 
 
 
FINANCEMENT 
Le parcours AMMA bénéficie d'une prise en 
charge de la formation et de la 
rémunération par la région Centre-Val de 
Loire pour les demandeurs d'emploi sous 
réserve d’éligibilité 
​
D'autres financements sont possibles : 
Cf. pages financement dans cette 
documentation 

 
VALIDATION - DIPLÔMES 

 

Attestation de Compétences 
Professionnelles Tous en Scène 
 
Contrôle continu  
Évaluations trimestrielles 
 

Titre AMMA 
Artiste Musicien des Musiques Actuelles 
 
Niveau 5 (Bac+2) délivré par la FNEIJMA 
enregistré au RNCP n°37768. Certification 
enregistrée le 19/07/2023. 
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